
 

 

 

   

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 



  

  



 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 





 

PRESENTATION DES OBJECTIFS STRATEGIQUES DU PLAN COLLECTIF DE 
RESTRUCTURATION DU VIGNOBLE DU VAL DE LOIRE CENTRE 
 
 
Le détail des objectifs opérationnels du plan collectif de restructuration du Val de Loire Centre pour 
les campagnes 2022-2023 à 2024-2025 est le suivant : 
  
Volet 1 :  Adapter le vignoble afin de répondre aux demandes du marché identifiées par les 
producteurs ou les metteurs en marché.  
 
La mesure mise en œuvre est la reconversion variétale par plantation pour l’ensemble des cépages 
éligibles au présent plan. 
 
Volet 2 : Adapter le vignoble afin de se conformer à des cahiers des charges de production, 
notamment ceux des AOP / IGP et améliorer la qualité  
 
Ce volet est mis en œuvre en favorisant l’implantation de certains cépages supplémentaires sur des 
zones spécifiques, et l’adaptation des vignobles aux contraintes qualitatives par l’augmentation de 
la densité. Les mesures mises en œuvre sont :  
 
Sous Volet 2.1 La reconversion variétale par plantation pour les cépages suivants : 
 
Gamay N 
Aire de production :  Haut-Poitou, Touraine, IGP 
 
Colombard, Montils 
Aire de production : Gros Plant 
 
Pinot Noir  
Aire de production : Cheverny, Saint Pourçain, Haut-Poitou, Côtes d’Auvergne, Crémant de Loire 
 
Cabernet Franc  
Aire de Production : Orléans Cléry, Haut Poitou, Fiefs Vendéens 
 
Pinot Meunier 
Aire de production : Touraine, Touraine Noble Joué, Orléans,  
 
Chardonnay  
Aire de production : Muscadet, Orléans, Cheverny, Côtes d’Auvergne 
 

 
Sous Volet 2.2 la modification de la densité par augmentation d’au moins 10% par rapport à la 
densité initiale d’une vigne après arrachage et replantation  
 
Cette disposition concerne tous les cépages éligibles à la restructuration dans le bassin, et plus 
particulièrement : 
Melon  
Aire de production : Muscadet 
  



 
Volet 3 : Améliorer les facteurs de compétitivité des vins en réduisant les coûts de production au 
vignoble, en complément des politiques conduites en matière de valorisation des signes de 
qualité (AOP / IGP). 
 
Ce volet est mis en œuvre en favorisant les techniques de conduites du vignoble permettant de 
limiter les coûts de production notamment par la mécanisation ou la rationalisation de 
l’organisation de l’exploitation.   
 
La mesure mise en œuvre est la modification de la densité par diminution d’au moins 10% par 
rapport à la densité initiale d’une vigne après arrachage et replantation. 
 
Cette disposition concerne tous les cépages éligibles à la restructuration dans le bassin. 
 


